
Référent technique à la Maison de l'autonomie et des aidants B

Non

Action sociale et solidarité Bobigny / Saint-Denis

Permanent - ouverts aux fonctionnaires et aux contractuels

Administrative

La Maison Départementale des Personnes Handicapées de la Seine-Saint-Denis (MDPH 93) est constituée sous la forme
d’un Groupement d’Intérêt Public (GIP) qui a été créé en 2005 et doté d’un budget autonome. La MDPH 93 est au cœur des
politiques départementales de l’autonomie, au travers de ses missions d’évaluation, d’accueil, d’orientation des personnes
en situation de handicap. La maison de l'autonomie et des aidants (MDAA), service de la MDPH, est la maison commune de
la MDPH et de la Direction autonomie départementale.

Dans le cadre de la création de la MDAA, le/la référent.e technique de la MDAA apporte une expertise technique pour
accompagner la montée en polyvalence des agents d’accueil et prend en charge la gestion de dossiers particulièrement
complexes, en lien avec les services métiers de la MDPH et la Direction de l’autonomie.

Assurer un conseil technique et un accompagnement à la montée en compétences aux agents d’accueil et d’information,
soit sur sollicitation pour des dossiers précis, soit en animant des ateliers de formation-action, de partage de pratique, ou en
constituant la documentation fonctionnelle utile à l’activité d’accueil.
Assurer un accueil physique, téléphonique et mail de troisième niveau, pour les dossiers particulièrement complexes, pour
les problématiques non résolues après plusieurs passages à l’accueil, ou pour les situations de tensions particulières à
l’accueil.
Détecter et signaler les situations d’urgence et alerter l’encadrement si nécessaire.
Assurer des tâches de pré-instruction convenues avec les services métiers de la DA ou de la MDPH.
Missions complémentaires qui pourront être proposées et qui feront le cas échéant l’objet d’un accompagnement
spécifique : accueil au sein de l’espace numérique de la MDAA ; contribution à l'animation de l'espace aidants .

Pôle solidarité

Rédacteur

Maison Départementale des Personnes Handicapées (MDPH)



Du baccalauréat au niveau bac+2

o Savoir accompagner les agents dans le changement et l’évolution des pratiques_
o Savoir conseiller, transmettre ses connaissances et son expertise
o Savoir gérer les aléas et en alerter sa hiérarchie
o Savoir informer et conseiller l'usager dans ses démarches

o Savoir proposer des solutions ou des adaptations afin d’apporter un meilleur service rendu

o Connaître la législation et la réglementation propres au champ d'intervention
o Savoir utiliser la bureautique, les outils informatiques et les logiciels métier du domaine d’activité
o Savoir développer des outils de pilotage et de suivi (tableau de bord etc.)
o Savoir mettre en œuvre les outils de planification et les procédures de contrôle


